
REPUBLIQUE FRANCAISE 
Liberté- Egalité - Fraternité 

Collectivité Territoriale de Guyane 
COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE L'OUEST GUYANAIS 
(CC0G) 

DELIBERATION N°2024-27 /CCOG-PORT 
relative à la modification des tarifs du SPIC Port 

de l'Ouest Guyanais 

L'An Deux Mille vingt-quatre, le vendredi neuf février, à seize heures, le conseil communautaire 
de la CCOG s'est réuni, à la salle des Délibérations de la Mairie de Saint-Laurent du Maroni, après 
convocation légale, sous la présidence de Madame Sophie CHARLES, Présidente 

Conseillers en exercice = 44 

Présents 
Absents 
Procurations 
Votants 

23 
21 
02 
25 

La convocation des membres 
du Conseil communautaire a 
été faite le 2 février 2024. 

Publiée le: 21-02-2024 

PRÉSENTS: 
Mme ADELAAR Esseline - M. ADOÏSSI Achille - Mme 
AFOEDINI Linda - M. AGOUSSA Migill - M. ALPHONSE 
François - M. ANELLI Serge - M. APAYACA Valentin - Mme 
BARTEBIN Barbara - M. BENTH Albéric - Mme BOURGUIGNON 
Arlène - Mme CHARLES Sophie - M. EDWIN Moïse - M. FEREIRA 
Jean-Paul - Mme F JEKE Bénédicte - M. IREMEPO Grégory -
Mme LO-A-TJON Josette - M. PAPAYO Mickle - Mme PINAS 
Roliane - Mme SANTE Adèle - M. SELLIER Bernard - Mme 
SOBAÏMI Marie-Chantal - Mme TELON Sonrisa Sergina - Mme 
VOORTHUIZEN Sharon 

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION: 
-M. DEIE Jules a donné procuration à
Mme TELON Sonrisa Sergina
-Mme CHARLES Marie-Hélène a donné procuration à
Mme CHARLES Sophie

ABSENTS EXCUSES : 
- Mme CHARLES Marie-Hélène - M. DEIE Jules

ABSENTS: 
- M. ADAM Lénaïck - Mme AGEGILAS Sylviana - Mme APAGI
Jocelyne - Mme BALLA Simone - M. BOISROND Ferdinand -
M. CHAUMET Chris - Mme CHEN Célia - M. DOLLOUE Winston -
M. FA Tl Gérard - M. GABY Claude - Mme KWASIBA Emeline -
M. LOBI Richard - M. MARTIN Paul - M. RIQUIER Claude -
M. SOEWA Marciano - M. THOMAS Franck - M. TOPO Lama
- M. VALIES Patrick - M. YA Tchoua

Madame la Présidente ouvre la séance. Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, il est ensuite procédé à l'élection d'un secrétaire, parmi les membres du 
conseil, Mme Marie-Chantal SOBAÏMI, est désignée pour remplir ces fonctions, qu'elle accepte. 
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ANNEXE REDEVANCE OCCUPATION DES ZONES 
  

DELIBERATION N°2024-27/CCOG-PORT 
relative à la modification des tarifs du SPIC Port 

de l’Ouest Guyanais 

 

1- DÉFINITION DES ZONES PORTUAIRES 
 

 

 

 
Bord à quai, manutention et manœuvre. 

Toujours libre sauf manutention en cours. 

Gare fluviale. 

 

Zone de manœuvre, d’interface et de stationnements de courtes durées. 

Hangar de stockage d’outillage public et IST. 

Stationnement de longue durée 

 

 

Colis spéciaux / matières Dangereuses. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zone IMD 

Zone C 

Zone B 

Zone D 

Zone A 



 

 

 

 

 

 

 

2-  TARIFS REDEVANCE FORFAITAIRE OCCUPATION DES ZONES 
(NB : redevance forfaitaire non fractionnable due pour toute période d’occupation 
entamée) 

 

 ZONE A 

Dans la limite de 24H Au-delà de 24H 
 

Occupation temporaire en 
franchise limitée à la durée de 
l’escale. 

Aucun stationnement sur l’aire de carénage au-delà du 
temps d’utilisation attribuée. 
Toute occupation non autorisée par écrit donne lieu à PV. 

 
Les tarifs suivants s’appliquent à l’unité EVP 

(1 équivalent 20 pieds 1 EVP : 33m3 / Charge max 2t/m²par niveau). 
 

 
ZONE IDM 

Zone de produits à risque 

 

Tarif à la semaine 780,00 € 

 

ZONE B 

Première semaine (du 1er au 7ième jour) 38,00 € 

Deuxième semaine (du 8ième au 14ième jour) 52,00 € 

Quinzaine de la troisième à la quatrième semaine (du 15ème au 30ème jour) 120,00 € 

Chaque quinzaine au-delà du 1er mois 250,00 € 

Au-delà de 90 jours NC 

Conteneur vide EVP / par jour 
(au-delà de 3 jours de franchise avant escale) 

2,50 € 

 
 

ZONE C 
 

Première semaine (du 1er au 7ième jour) 45,00 € 

Deuxième semaine (du 8ième au 14ième jour) 63,00 € 

Quinzaine de la troisième à la quatrième semaine (du 15ème au 30ème jour) 144,00 € 

Chaque quinzaine au-delà du 1er mois 216,00 € 

 
Au-delà de 90 jours Nous contacter 

pour COT 

 
  



 
 
 
 
 
 

ZONE D 

Premier trimestre   300,00 €  

Deuxième trimestre   390,00 €  

Année Nous contacter 

 

3- TARIFS DES PRESTATIONS PORTUAIRES 
 

FOURNITURES PRINCIPALES AUX NAVIRES 

Fourniture électricité (le KWH) 
Majoration 20% 

(tarif fournisseur) 

Fourniture eau (hors main d’œuvre personnel) le m3 
Majoration 20% 

(tarif fournisseur) 

Eclairage de nuit du quai des installations portuaires de 18h00 à 6h00 ou 
luminosité acceptable 

85,00€ 

Location de prise électrique pour branchement de conteneur frigorifique 42,00 € 

Évacuation des déchets du navire, par mètre cube 50,00 € 

 
 

NETTOYAGE DES QUAIS 

Nettoyage quai marchandises non salissantes 120,00 € 

Nettoyage quai marchandises salissantes ou taches d’huile 250,00 € 

 

 
MANUTENTION TRANSFERTS 

Opération de manutention simple à l’unité (ex. Palette) 5,00 € 

Opération de manutention complexe1 à l’unité (ex : big bag) 8,00€ 

Manutention conteneur vide TC 20 20,00 € 

Manutention conteneur vide TC 40 40,00 € 

Fourniture d’un chariot élévateur simple de 5 tonnes avec chauffeur - tarif 
à l’heure 

 
100,00 € 

Déplacement depuis la zone de la gare fluviale vers la zone du port de 
commerce 

250,00 € 

 



 
 
 
 
 
 

GARDIENNAGE 

Gardiennage à l’heure 30,00 € 

Gardiennage de nuit (17h00 - 7h00) 450,00 € 

Gardiennage 24 heures 750,00 € 
 

4-  SERVICES RESSOURCES 

 
Ces tarifs s’appliquent à la mise à disposition d’un opérateur du personnel du POG en sus de ses missions 
usuelles d’exploitation. 

 
Les taux sont les suivants : 

Heures normales de service, taux horaire charges comprises 

- Manutentionnaire simple, Agent d’exploitation ............................................ 50,00 € 
- Secrétariat (copies, saisie simple de courriers) .................................... ........ 50,00 € 
- Domaine d’Expertise (planification, assistance) ........................................ 100,00 € 
- Recherches, Archives, Suivi, TMD, Compta, magasinage …..….. ........... 300.00 € 

 
Travail de nuit de 20h à 6h* : 
Ces taux seront majorés de 75% pour le travail effectué de nuit au prorata du nombre d’heures travaillées. 

 
Travail des dimanches et jours fériés jour et nuit : 
Ces taux seront majorés de 100% pour le travail effectué, les dimanches et jours fériés, au prorata 
du nombre d’heures travaillées. 

 
Dans le cadre d’une demande ou obligation de mise à disposition du personnel avec un délai de 
planification inférieure à 5 jours, et pour toute autre raison engageant le caractère extraordinaire les taux 
ci-dessus seront majorés de 75%. 
Toute heure commencée est due en totalité. 

5- MISE A DISPOSITION D’UN BUREAU D’EXPLOITATION ESCALE 

Mise à disposition d’un bureau d’exploitation-escale, avec accès internet et impressions 80 € HT 
(forfait journalier, par jour calendaire d’occupation jusqu’à libération totale des lieux, tout jour 
calendaire entame est intégralement dû) 
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